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Type opération 4.3B Infrastructures liées à l’évolution et à l’adaptation de la 

foresterie 

 

Proposition de modification de la grille de sélection validée le 9 avril 2015 

 

 

Critère de sélection Modalité Points 

Type de porteur : projet 

collectif ou individuel 

Projet porté par une ASA en création 5 

Projet porté par une ASA en extension, une ASL, un SIGF ou un GIEEF 3 

Projet porté par un groupement forestier 1 

Projet porté par un propriétaire forestier individuel 0 

Caractéristiques du projet 

de desserte 

Projet de desserte à l'échelle d'un massif, y compris lorsque la 

demande de subvention ne porte que sur une partie (tranche 

fonctionnelle) du projet 

4 

Projet visant à compléter un réseau de desserte existant : création 

d'accessoires, traitement de singularités, complément du réseau de 

desserte 

3 

Projet de création d'un réseau accessible aux grumiers sur l'emprise 

d'un réseau de débardage existant 
2 

Projet se limitant à la création de pistes 1 

Part du projet hors forêt 

Totalité du linéaire de routes et pistes située en forêt 4 

Linéaire de routes et pistes hors forêt inférieur à 30 % du linéraire 

de routes et pistes total 
3 

Linéaire de routes et pistes hors forêt supérieur ou égal à 30 % du 

linéraire de routes et pistes total et inférieur à 50% 
2 

Linéaire de routes et pistes hors forêt supérieur ou égal à 50 % du 

linéraire de routes et pistes total et inférieur à 70% 
1 

Traitement de singularités hors forêt en l'absence de création 

d'autre linéaire 
1 

Linéaire de routes et pistes hors forêt supérieur ou égal à 70% du 

linéraire de routes et pistes total 
0 

Localisation du projet 

(Plan Pluriannuel Régional de Développement Forestier ou Plan de 

Développement de Massif ) et Shéma De Desserte Forestière 
3 

Plan Pluriannuel Régional de Développement Forestier ou Plan de 

Développement de Massif 
2 

Schéma De Desserte Forestière 1 

Caractéristiques  des 

peuplements desservis : 

type de peuplement 

Feuillus 5 

Mixtes 3 

Résineux 2 

NB: Le couvert des  peuplements de feuillus est composé à plus de 75% 

d’essences feuillues. 

Le couvert des peuplements mixtes comprend entre 25 et 75% d’essence 

feuillues. 

Le couvert des peuplements résineux comprend moins de 25% de feuillus. 

 

 

Tout projet obtenant une note inférieure ou égale à 8 est rejeté même si les crédits ne sont pas épuisés.  

 


